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A VOTRE ECOUTE 

Permanence  au Centre médico-
social 2 rue Toureilh 
 

⚫ C.P.A.M. (sécurité sociale)  
Le mercredi de 9h30 à 12h et de 13h30 
à 16h00 
SUR rdv AU 3646 
 

⚫ Caisse d'Allocations Familiales  
Sur rdv le mardi de 9h à 11h30 
RDV au 05.63.26.20.61 
 

⚫ Assistante Sociale  
sur RdV au 05.63.26.20.61 

 

⚫ RSA ( Revenu de Solidarité Active)  
Le mardi de 14 h à 16h 
RDV au 05.63.26.20.61 
 

⚫ Protection Maternelle et Infantile 
 

⚫ Consultation de nourrisson 
Le vendredi de 9h à 12h su RDV 
 

⚫ Centre Médico– Psychologique 
(enfants / ados) 
Au 05.63.29.63.11 
 

⚫ Service Départemental de Santé Pu-
blique Prévention 
 

⚫ Service des personnes âgées 
+ 60 ans  et handicapées 
(dossier COTOREP) 
RDV au 05.63..26.20.61 
 

⚫ Point d’accès au Droit 
Sur RDV au 05.63.21.40.00 

 

⚫ Conseillère en Economie  Sociale et 
Familiale 
Le mercredi de 9h à 12h (personnes 
seules) 

Le jeudi de 9h à 12h sur RDV 
 

Mutualité Sociale Agricole  (MSA) 
12 rue Toureilh à la Maison des  
Solidarités 
 

⚫ MSA Permanences administrative  
Sur RDV le 1er et 3éme mercredi matin 
du mois au 05.63.48.40.00 
 

⚫ MSA assistante  sociale  
Sur RDV au 05.63.21.61.39 
 

Local Boulevard Ouest  
⚫ CROIX ROUGE 
Vestiboutique / Brocante le lundi de 9h à 
12h et le jeudi de 14h à 16h 
Distribution alimentaire les 1er et 3éme 
samedis du mois : 9h30 à 11h30  
05.63.28.26.24 
 

⚫ Restos du Cœur 
distribution alimentaire ; 
les mardis de 14h à 18h30 :  
 

Route d’Esparsac 
⚫ Communauté de Communes 
de la Lomagne Tarn et Garonnaise 
05.63.65.34.26 
 

⚫ Permanence DGFIP  
Maison France Services 
Le mardi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h 
 

⚫ Permanence SAUR 
Mairie 13 place Gambetta 
les 2e et 4e mercredis du mois : 
9h à 12h30 et de 14h à 16h. 
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Jean-Luc Deprince 

Maire de Beaumont de Lomagne 
Sur rendez-vous 

Jean-Claude Bonnefoi 
1° Adjoint / Culture 

Sur rendez-vous 

Céline Fresquet 
2° Adjointe / Personnel 

Sur rendez-vous 

Pierre Cambou 
3° Adjoint / Sécurité . PCS . Commerce 

Sur rendez-vous 

Blandine Delorme 
4° Adjointe / Social 

Sur rendez-vous 

Pascal Labarde 
5° Adjoint / Travaux 

Sur rendez-vous 

David Arquie 
7° Adjoint / Sport 
Sur rendez-vous 

Sandrine AUDU-BENALI 
6° Adjointe / Scolaire 

Sur rendez-vous 



Chères Beaumontoises et chers Beaumontois, 
 

Alors que la rentrée pointe à l’horizon, il est utile de prendre un peu de recul pour observer le 
contexte général dans lequel nous vivons. L’actualité mondiale nous rappelle chaque jour 
combien les équilibres sont fragiles et autant de défis que nous devons affronter avec solida-
rité et lucidité. Dans ce climat, notre commune poursuit son chemin avec ambition et prag-
matisme. Plusieurs chantiers structurants sont engagés afin d’améliorer notre cadre de vie et 
de renforcer l’attractivité de Beaumont. 
 

Les travaux de réaménagement de la place de l’Esplanade vont débuter prochainement. Pen-
sé comme un espace intergénérationnel, ce lieu deviendra un poumon végétal en cœur de 

bourg, propice à la rencontre, aux jeux, au repos et à la convivialité. 
Dans le prolongement de la végétalisation de la rue Despeyrous, c’est désormais la rue de l’Eglise qui bénéficiera d’un 
aménagement paysager similaire. Ces transformations participent à l’embellissement de notre village, à une meilleure 
qualité de vie et à la lutte contre les îlots de chaleur urbains. Conscient des désagréments passagers liés à ces chan-
tiers, je vous remercie chaleureusement pour votre patience et votre compréhension. 
 

Notre patrimoine n’est pas oublié. En mars dernier, la commune a signé une convention de partenariat avec la Fonda-
tion du Patrimoine. Une campagne de dons a été lancée pour soutenir la réfection de l’église dont les travaux de la toi-
ture débuteront début 2026. Ce projet, comme la consolidation d’une poutre, récemment mené sous l’égide de la Di-
rection Régionale des Affaires Culturelles, témoigne de notre engagement à préserver l’histoire de Beaumont. 
 

J’exprime ma gratitude à l’ensemble des agents municipaux dont leur engagement quotidien, leur persévérance et 
leur sens du service public rendent possible la réalisation des travaux essentiels à notre commune. Félicitations à notre 
menuisier pour ses sculptures qui ornent notre ville. 
 

Nous avons aussi des raisons de nous réjouir sur le plan associatif et sportif avec des résultats  probants dans les disci-
plines du football et du volley lors des phases finales. Toutes nos félicitations aux cadettes du Stade Beaumontois, qui 
ont brillamment remporté le titre du championnat d’Occitanie. Un immense bravo à Thomas Bué , pur produit de la 
formation Beaumontoise, fils d’un de nos agents municipaux, qui avec son équipe a remporté le championnat de 
France de Pro D2. Par leur talent et leur engagement, ils font rayonner notre commune bien au-delà de ses frontières 
 

Je tiens également à saluer l’implication sans faille des bénévoles et des associations, qui font vivre Beaumont tout au 
long de l’année. Grâce à eux, de nombreuses festivités traditionnelles, une nouvelle fois, rassemblent et animent notre 
village. 
 

Enfin, je souhaite aborder avec vous en toute transparence, une situation personnelle. Comme vous le savez, j’ai été 
mis en examen au mois de mai dans le cadre d’une procédure relative à un marché public. Cette affaire a, hélas, été 
utilisée à des fins politiques par l’opposition dans la perspective des prochaines élections municipales. Je n’ai rien à 
me reprocher, je vous l’assure. Mon engagement pour Beaumont est total. Soucieux de l’intérêt général et profondé-
ment attaché à Beaumont, j’ai toujours œuvré avec dévouement, honnêteté et passion pour ma commune et j’ai tou-
jours défendu vos intérêts avec ténacité. 
 

Je remercie du fond du cœur les élus de la majorité municipale et toutes celles et ceux qui, par leur message m’ont 
témoigné leur confiance et leur soutien dans ces moments difficiles. Je continuerai avec courage et avec la même 
détermination, aux côtés de ma majorité municipale, à mener à terme les projets en cours et à tenir les engagements 
pris afin de faire avancer notre belle commune. 
 
Je vous souhaite à tous de bonnes vacances et une belle rentrée, pleine d’élan, de projets et de confiance partagée. 
 
 
 

Votre dévoué Maire et Vice-Président du Conseil Départemental 
Jean-Luc Deprince 
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⚫ Suite des travaux de séparation des eaux usées et des 
eaux pluviales et de renouvellement des canalisations 
d’eau potable autour de la place Gambetta et rue de 
l’église 

⚫ Suite des travaux de dissimulation et d’enfouissement 
des réseaux électriques aériens Bd Georges Brassens 
⚫ Plantations d’arbustes par les élèves de CM2 de l’école 
du Blanc 

 

⚫ Réhabilitation complète du terrain C au stade de rugby. 
Reprofilage et réensemencement du gazon 
 

⚫ Réhabilitation complète de deux classes de l’école pri-
maire 

⚫ Aménagement paysager du nouveau parc de Lalaque. 
Ensemencement du gazon et plantation d’arbres.  
⚫ Travaux de rénovation d’appartements communaux au 1 
bis rue Vernes et au 30 place Gambetta 
 

⚫ Goudronnage des allées du camping 

Travaux réalisés sur la délégation de service du système 
d’assainissement communal 
 

⚫ Patrimoine communal :  
1 station d’épuration de 7000 équivalents habitants, 6 
postes de relevage, 1949 branchements raccordés,  
35 km 457 de réseau, 533992 m3 de volume traité.  
46,315 tonnes de boues évacuées vers la plateforme de 
compostage.  
Taux de conformité des analyses de rejet dans le milieu 
naturel 100% 
Prix du m3 assaini 2,70 € (2,98 en 2023) 
 
⚫ Sur le réseau : en 2024, hydrocurage de 3168 mètres li-
néaires de réseau. 19 débouchages de branchements par-
ticuliers. 46,315 tonnes de boues évacuées vers la plate-
forme de compostage. Mise en place d’un comptage télé-
reporté sur le déversoir d’orage de la crèche. Hydrocu-
rages des 6 postes de relevage, des déversoirs d’orages, 
des désableurs réseau et des avaloirs. Contrôle des rac-
cordements et des réseaux par caméra et test à la fumée 
et au colorant des rues Despeyrous et de l’église avant les 
travaux de séparation des différentes eaux. Test à la fumée 
rue des châteaux d’eau et lotissement des tournesols pour 
repérage des branchements non conformes (eau de pluie 
envoyée dans le réseau d’assainissement). 
 
⚫ A la station : remplacement des équipements électro 
mécanique suivant le plan de renouvellement ou les diffé-
rentes pannes. Remplacement de l’agitateur n°2, du trans-
metteur sondes oxygène et rédox, de l’armoire électrique, 
des 2 bennes à boues, de la clim du bureau, de l’électro-
frein de la centrifugeuse, du variateur de la pompe ga-
veuse a boue, du variateur de la pompe à boue, de l’auto-
mate boue. 
 
 
 

⚫ Fin de l’étude d’aménagement de la place de l’esplanade.  
Début des travaux le 1 juillet 2025 



FINANCES 4 
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Le carnaval dans les rues de Beaumont 
 

Le carnaval 2025, initié par le Conseil municipal des en-
fants et organisé avec l'association Léo‑Lagrange, a ren-
contré un vif succès auprès des enfants, des familles, des 
enseignants et des habitants de Beaumont-de-Lomagne. 
Les enfants, accompagnés des animateurs, ont préparé 
des chars décorés sur des thèmes éducatifs liés au PEDT : 
une alimentation saine et promotion du sport.  
Avant le départ du défilé, les enfants ont pu profiter d’un 
goûter sain, composé de pain au chocolat et de fruits frais, 
généreusement offerts par l’entreprise Bénac, dans le 
cadre du temps scolaire. 
Le défilé, joyeux et coloré, a animé les rues du village au 
rythme des musiques et des déguisements. Lors de leur 
passage aux maisons de retraite, les enfants ont pris le 
temps de saluer les résidents dans leurs costumes, appor-
tant sourires et bonne humeur à nos aînés. Ce moment 
d’échange intergénérationnel a été très apprécié. 
À l’arrivée, sous la halle, un pot convivial a été offert par la 
mairie. 
Devant le succès de cette initiative, tous espèrent que le 
carnaval deviendra un rendez-vous annuel, avec la parti-
cipation élargie des écoles, associations et structures édu-
catives de la commune.  
Ce projet, porté par les plus jeunes et soutenu par toute la 
commune, pourrait bien devenir un rendez-vous incon-
tournable du calendrier scolaire et associatif local.  
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Petits qui arrivent, grands qui s’en vont… 
et tout le monde fond !  
 

Une première cérémonie pleine de symboles à l’école 
Fermat 
 

Pour la première fois, l’école Fermat a célébré en juin le 
passage des grands vers le collège et l’arrivée des plus 
petits en CP, dans une ambiance à la fois émouvante et 
festive.   Organisée avec le soutien de la mairie, du 
GLPE, de Léo Lagrange et des équipes éducatives,  cette 
cérémonie a marqué les esprits. 
Les élèves de CM2 ont reçu un diplôme de fin d’école 
élémentaire, préparé par les enseignants et remis par 
la directrice, ainsi qu’une clé USB personnalisée offerte 
par la mairie, clin d’œil à leur entrée dans un nouvel 
univers scolaire. 
 

Les futurs CP, quant à eux, ont été accueillis avec un 
eco-cup offert par la mairie, et un marque-page per-
sonnalisé réalisé par certains élèves de l’école avec 
l’aide précieuse des animateurs périscolaires de Leo 
Lagrange.  
Un geste attentionné pour souhaiter la bienvenue dans 
la grande école. La cérémonie s’est prolongée par une 
kermesse festive à l’initiative du GLPE, avec des jeux, 
animations et stands, dans une ambiance conviviale et 
joyeuse.   Ni les enfants ni les parents n’ont voulu lâcher 
prise, prouvant que même un soleil de plomb ne peut 
arrêter la fête à l’école Fermat ! Une première édition 
réussie qui donne déjà envie de remettre ça ! 
Cette initiative, saluée par les familles et les équipes 
éducatives, témoigne de l’attention portée par la muni-
cipalité et notamment le maire et l’adjointe aux affaires 
scolaires au parcours des élèves, de leur entrée à 
l’école à leur passage au collège. En valorisant chaque 
étape et chaque élève, la commune affirme son enga-
gement pour une école au service du bien-être et de 
l'épanouissement de chaque élève. 



News à la maternelle 
 

Pour préparer en douceur la rentrée des grandes sections 
vers le CP, un projet passerelle a été mis en place à l’ini-
tiative de l’ALAE : par petits groupes, les enfants de ma-
ternelle ont été invités à prendre leur repas avec les CP et 
à participer à certaines de leurs activités, afin de se fami-
liariser avec leur futur environnement scolaire. Une dé-
marche rassurante . 
La maternelle a renouvelé l'expérience de l'année pas-
sée : pendant 4 vendredis consécutifs, les élèves ont par-
tagé un petit-déjeuner équilibré, préparé par les agents 
de cantine, pour sensibiliser les enfants à une alimenta-
tion variée et saine. cette action a été intégralement fi-
nancée par la Mairie. 
Nous avons également organisé un goûter modèle après 
l'école où été conviés enfants et parents, dans la même 
logique de promotion des bons réflexes alimentaires. 
 
Toujours des papiers 
 

Cette fin d’année a aussi vu la mise en place d’une nou-
veauté administrative appréciée : un dossier unique 
d’inscription regroupant la cantine et le périscolaire, 
simplifiant les démarches pour les familles. Si ce n'est pas 
déjà fait mettez à jour les documents dans votre espace 
3DOUEST  
Cette fin d’année a aussi vu la mise en place d’une nou-
veauté administrative appréciée : un dossier unique 
d’inscription regroupant la cantine et le périscolaire, 
simplifiant les démarches pour les familles.  
Si ce n'est pas déjà fait mettez à jour les documents dans 
votre espace 3DOUEST  
 
Une fin d’année (très) chaude… et bien ac-
compagnée dans les écoles de Beaumont de 
Lomagne 
 

La fin d’année scolaire 2024–2025 a été marquée par une 
forte chaleur à l’école maternelle et élémentaire de 

Beaumont-de-Lomagne. Pour garantir le confort des en-
fants, la mairie s’est mobilisée rapidement : des ventila-
teurs ont été installés dans les classes, des points d’eau 
ont été ouverts pour rafraîchir les élèves pendant les ré-
créations, et la cantine climatisée a été utilisée comme 
lieu de repli aux heures les plus chaudes. Autre solution 
bienvenue : l’ouverture du cinéma, permettant aux en-
fants de profiter d’un moment calme et au frais, tout en 
découvrant un film dans un cadre agréable. 
pour aller plus loin, la municipalité porte actuellement un 
projet ambitieux de réfection de la cour de l’école, inté-
grant la désimperméabilisation des sols, la création de 
zones ombragées, de plantations, et un réaménagement 
global pour mieux affronter les étés de plus en plus 
chauds… et encourager la vie collective. Un projet d’en-
vergure qui nécessite des financements et dont la mise 
en œuvre prendra du temps, mais qui témoigne d’une 
volonté forte d’améliorer durablement le cadre de vie des 
enfants. 
 
A l’année prochaine .. Bonnes vacances 
 

Tout au long de cette année scolaire, je tiens une fois de 
plus à remercier chaleureusement l’implication sans faille 
des enseignants, des parents d’élèves, des associations 
culturelles et sportives, de l’équipe ALAE, ainsi que des 
agents de la mairie. Un grand merci également à la 
coordinatrice de Léo Lagrange, qui s’investit énormé-
ment, souvent sur son temps personnel, pour le bien-être 
et le plaisir des enfants. 
Cette année scolaire a été tellement chargée en projets 
— biodiversité, randonnée, jardinage, sport, culture, ci-
toyenneté, commémorations, et les idées débordantes 
du conseil des enfants — qu’on se demande parfois si les 
journées n’ont pas eu 48 heures !  
À Beaumont-de-Lomagne, on ne manque jamais d’éner-
gie… ni d’envie de nouvelles aventures.  
Rendez-vous l’an prochain pour la suite ! 

Retour en images sur la cérémonie de fin d’année au Groupe Scolaire Fermat 8 
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Des actions concrètes au service des Lo-
magnols 
 

Depuis plusieurs mois, la commune poursuit ses efforts 
pour renforcer la sécurité et améliorer le cadre de vie des 
habitants. 
 

La vidéoprotection continue de se développer.  
La phase 3 du projet, initialement prévue pour les entrées 
de ville, a été réorientée vers le centre-ville, en réponse à 
une recrudescence de cambriolages.  
Cette nouvelle étape permettra de mieux couvrir les sec-
teurs sensibles et de dissuader les actes de délinquance. 
Les entrées de ville feront l’objet d’une phase ultérieure. 

 

Face à de nombreuses plaintes liées au démarchage à 
domicile, un arrêté municipal a été mis en place pour 
encadrer cette pratique. Toute entreprise souhaitant dé-
marcher sur la commune doit désormais se déclarer au-
près de la police municipale au moins 15 jours à l’avance, 
en fournissant les justificatifs nécessaires. Ce dispositif 
vise à protéger les administrés contre les abus et à facili-
ter l’identification des démarcheurs sérieux. 
 
Dans le cadre d’une convention avec la préfecture, une 
vaste campagne de stérilisation et d’identification des 
chats errants a permis de traiter près de 90 animaux. 
Tous ont été examinés par un vétérinaire, identifiés au 
nom de la mairie, stérilisés, puis relâchés. Cette opération 
s’inscrit dans une double démarche de protection ani-
male et de prévention des nuisances sanitaires et sonores 
liées à la prolifération incontrôlée. 
 

 

D’autres actions concrètes ont été menées :  
 

réorganisation de la circulation autour de la place Jean 
Moulin avec la mise en place d’un sens unique et d’un 
couloir de bus. 

Pose de plots de sécurité devant les collèges pour proté-
ger les passages piétons, rappel de la limitation à 30 km/h 
dans le centre-ville, et interdiction de transit pour les poids 
lourds sur certains axes. 
 

La police municipale s’est également dotée de trois VTT à 
assistance électrique, favorisant des patrouilles plus 
souples, plus silencieuses et mieux adaptées à des zones 
comme la base de loisirs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enfin, sur le plan des effectifs, le service a retrouvé sa 
pleine capacité avec deux policiers municipaux et un 
ASVP.  
 

L’agent Halima, jusqu’alors ASVP, vient de terminer avec 
succès sa formation à l’école de police municipale de  
Montpellier et renforce désormais l’équipe en tant que po-
licière municipale.  
Elle va désormais suivre les formations liées à l’armement, 
conformément aux étapes de prise de fonction. 
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La commission santé :  
 

Cette instance émane du CCAS et a pour objectif de ré-
fléchir et de mettre en place des actions visant à prévenir 
le "désert médical". 
 

Elle est constituée d'élus de la mairie de Beaumont de 
Lomagne, d'élus et d'administratifs à la Communauté des 
Communes. 
 

Depuis 1 an 1/2 nous travaillons. 
Nous avons pu contacter des professionnels de santé 
pour pouvoir avoir leur retour sur la thématique de l'ins-
tallation. 
 

A l'issue de nos différentes réunions, il est apparu néces-
saire de se doter d'outils pour attirer de futurs profession-
nels sur notre territoire. 
 

Un support vidéo semblait tout à fait adapté et attirant 
pour communiquer sur les réseaux sociaux, profession-
nels ou non, sur les salons à vocation médicale,… 
 

Nous avons fait appel à une société, "Dans le champ", qui 
a une expérience de ce type de film. 
Le vendredi 16 mai 2025 de 14h à 17h, avec la société Dans 
le champ, nous avons réunis plusieurs acteurs du terri-
toire afin de participer à une séance de créativité : méde-
cins, kiné, infirmières libérales, élus, administratifs de la 
communauté des communes, de la CPTS, la clinique Midi 
Gascogne, l'EHPAD, le lycée professionnel, le Relais Parents 
Enfant, le collectif santé,… 
 

Le travail de la commission a permis au réalisateur de 
nous proposer 3 scénarios qu'il nous a présenté lors d'une 
réunion le vendredi 4 juillet 2025. 
Chacun des participants a pu s'exprimer et argumenter 
sur le choix du scénario le plus adapté à notre territoire.  
La phase suivante va consister à réaliser le repérage, le 
tournage et la réalisation de ce film.  
Nous vous tiendrons informés de la suite des étapes. 
 

Octobre Rose 
 

Cette année l'association Vis Ta Lomagne et la mairie se 
sont associées pour mener des actions solidaires au pro-
fit de l'oncopôle de Toulouse.  
 

Dans les actions proposées, une vente de nœuds aura 
lieu, tout au long du mois d'octobre, dans les commerces 
ainsi que lors de la randonnée organisée le second week-
end d'octobre 2025. 
Lors du prochain bulletin municipal nous vous ferons le 
bilan des actions menées en association avec Vis Ta Lo-
magne.  

Journée de sensibilisation sur  
la fibromyalgie  
Nous avons participé à une journée de sensibilisation sur 
la fibromyalgie "La France en Bleu" qui a eu lieu le 
12.05.2025. 
La mairie avait disposé des ballons bleus aux fenêtres du 
bâtiment.  
Une information a été diffusée sur la page Facebook, sur 
Instagram, sur le panneau d'affichage lumineux de la 
mairie. 

L'objectif était de sensibiliser le public à cette pathologie. 
La fibromyalgie touche 1.5 million de personnes en France. 
Elle se caractérise par des douleurs chroniques intenses 
et invalidante, une fatigue écrasante, des troubles cogni-
tifs majeurs et d'autres symptômes altérant profondé-
ment la qualité de vie, la capacité à travailler et même les 
relations sociales. 
 

Pour plus d'information vous pouvez consulter le site de 
l'association :  fibromyalgie.fr 
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Point d’étape sur les réalisations de la commission envi-
ronnement en 2026 
 

Un mois de juin qui devrait battre les records de chaleur, 
l’objectif de l’accord de Paris de rester sous les 1,5° d’aug-
mentation des températures qui ne peut plus être respec-
té, nous comprenons toutes et tous l’urgence d’adapter 
nos pratiques et nos espaces à ces bouleversements cli-
matiques. Et ce afin de sauvegarder nos modes de vie 
ainsi que notre environnement. 
 

Vous le savez, la municipalité actuelle travaille dans ce 
sens, en intégrant à tous ses projets des mesures en fa-
veur de la biodiversité, du bien-être des habitants, en 
adaptant la ville aux futurs enjeux tels la désimperméabi-
lisation des sols, la création de lieux ombragés, le tri, les 
mobilités douces … 
 

Durant ce premier semestre 2026, voici quelques réalisa-
tions concrètes, dans la lignée des années précédentes : 
 

⚫ Plantation de 75 arbres et arbustes sur le terrain de l’an-
cienne pisciculture qui deviendra donc un nouvel espace 
de vie et de rencontre ombragé, frais (pelouse) lors des 
fortes chaleur. 

⚫ Inauguration d’un composteur collectif place de La Font, 
en réponse à la loi du 1er janvier 2024, mais aussi dans 
l’optique d’une appropriation par la population des enjeux 
du tri à la source. Un projet d’installation de bornes pour 
déchets alimentaires à l’échelle de la ville est en cours de 
finalisation avec le SMEEOM et la Communauté de com-
munes. 

⚫ Finalisation de la convention passée avec ALCOM pour 
l’installation de cendriers pédagogiques dans la ville. L’ob-
jectif étant une diminution des mégots dans nos rues, 
mais aussi une sensibilisation aux enjeux environnemen-
taux de limiter ces déchets. 
 

⚫ Les journées de la biodiversité pour nos élèves, avec 
comme sujet « les oiseaux », leurs habitats, leur rôle, les 
dangers encourus…Ateliers et films de grande qualité leur 
ont été proposés en partenariat avec l’ASC et l’association 
Cinélomagne que nous remercions. 

 

 

⚫ Début des travaux rue de l’Eglise, avec plantation 
d’arbres et plantes, places de parking perméables, es-
paces plus larges pour les piétons, bancs le long du trajet… 
 

⚫ La municipalité tient à remercier les services techniques 
municipaux pour leur engagement et leur réactivité lors 
des plantations, des évènements, ainsi que les nombreux 
partenaires avec qui nous menons toutes ces actions 
(ASC, Cinélomagne, SMEEOM, les établissements scolaires 
beaumontois publics et privés, la CCLTG) 
 

⚫ D’autres projets seront lancés au second semestre 2026 
(Esplanade, plantations…), nous y reviendrons dans un 
prochain numéro. 
 
 



Urbanisme 12 

 
 
 

Vous souhaitez réaliser des travaux et vous ne savez pas quelles démarches effec-
tuer ?  
 

Il est donc important de bien s’informer sur les règles d’urbanisme en vigueur afin de construire en toute sérénité.  
En fonction de l’importance des travaux ou du changement de destination que vous souhaitez réaliser, vous pouvez 
être confronté à différentes situations :  
 
• être dispensé d’autorisation d’urbanisme ; 
• devoir recourir à une déclaration préalable, un permis de construire, un permis de démolir ou à un permis 
d’aménager. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Transmission des demandes par voie électronique :  
https://bastidesdelomagne.geosphere.fr/guichet-unique 
L’article R. 423-2-1 du Code de l’urbanisme renforce la dématérialisation des procédures.                                                                                                                                                  
À compter du 1er janvier 2025, toutes les personnes morales ont l’obligation de transmettre leurs demandes d’autori-
sations ou de déclarations d'urbanisme par voie électronique dans les communes de plus de 3 500 habitants, ce qui 
est le cas pour la commune de BEAUMONT DE LOMAGNE. 
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Inauguration du premier site à compostage  
partagé à Beaumont de Lomagne. 
 
 

Le vendredi 13 juin, Madame Maerten, Présidente du 
SMEEOM, a officiellement inauguré le premier site de 
compostage partagé de la commune de Beaumont 
de Lomagne, implanté en plein cœur de ville, sur la 
place de La Font. 

Pour ce projet pilote, le SMEEOM a fait le choix de 
composteurs en acier galvanisé, habillés de bois, 
alliant durabilité, esthétisme et fonctionnalité. L’ins-
tallation de ces équipements de qualité a été ren-
due possible grâce au soutien financier du Fonds 
vert. 
 

La cérémonie s’est déroulée en présence de Mon-
sieur Deprince, Maire de Beaumont-de-Lomagne, et 
de Monsieur Issanchou, Vice-Président de la Com-
munauté de communes de la Lomagne Tarn-et-
Garonnaise. Leur engagement, ainsi que celui de 
leurs équipes, a été déterminant pour la concrétisa-
tion de ce projet aux enjeux à la fois environnemen-
taux et économiques. 
 

La réussite de cette démarche repose en grande 
partie sur la collaboration étroite entre les diffé-
rentes collectivités : la mairie assure le prêt du ter-
rain et l’entretien du site, tandis que la Communauté 
de Communes fournit le broyat nécessaire au bon 
déroulement du processus de compostage. 

 

Le SMEEOM tient à remercier tout particulièrement 
Monsieur Romain Perrault, élu en charge de l’envi-
ronnement, ainsi que Monsieur Mathieu Benoit, Chef 
de projet « Petites Villes de Demain », pour leur impli-
cation.  
 

Une reconnaissance appuyée est également adres-
sée aux deux référents du site bénévoles, Madame 
Emmeline Devignon et Monsieur Philippe Crone, pour 
leur rôle essentiel dans la mise en œuvre du projet. 
 

Les habitants sans jardin souhaitant valoriser leurs 
déchets alimentaires via ce site peuvent s’inscrire 
auprès de Madame Cécile Bourgade, Guide com-
posteur du SMEEOM, au 05 63 29 09 97. 
 

Ce type d’initiative ne pourra pleinement réussir 
qu’avec la mobilisation des citoyens à trier et com-
poster leurs déchets alimentaires. 
 



14 

Félicitations aux associations culturelles 
et sportives ! 
 

 

La municipalité de Beaumont-de-Lomagne tient à expri-
mer sa plus sincère reconnaissance à toutes les associa-
tions culturelles et sportives pour leur dévouement, leur 
passion et leur travail acharné. Vous contribuez de ma-
nière significative à l’enrichissement de notre ville, de 
notre territoire lomagnol et au-delà, à travers vos événe-
ments, vos activités et vos projets. Vous êtes le cœur bat-
tant de notre vie locale, en favorisant l’épanouissement 
personnel et collectif, tout en créant des liens solides et 
durables. 

Les résultats que vous obtenez, que ce soit dans les com-
pétitions sportives ( l’équipe de volley féminine échoue en 
finale mais accède avec panache en régionale 1, quatre 
jeunes beaumontois sont retenus dans la sélection dé-
partementale M18G, l’équipe de football masculin perd 
aux tirs au but en finale de la coupe de Tarn-et-Garonne, 
les juniors du stade beaumontois remporte le titre de 
champion départemental avant d‘échouer avec les hon-
neurs en huitème de finale du championnat de France) 
sans oublier les tournois organisés par toutes les associa-
tions sportives, la saison hippique et ses belles courses, 
 

ou lors des manifestations culturelles (festival du conte, 
fête des enfants, fête de la musique, forum des associa-
tions, foire commerciale, salon du livre jeunesse, fête des 
sciences, nuit des musées, concerts du groupe vocal, les 
nuits de la lecture, les programmations théâtrales, le fes-
tival docus en terre, ) 
ou les rencontres de loisirs et caritatives (fête de l’aïl, con-
cours de pêche, de pétanque, braderies…) sont le fruit de 
votre détermination et de votre travail quotidien. 
Vous démontrez que l'engagement, la solidarité ,la persé-
vérance et le dynamisme sont des valeurs essentielles qui 
font progresser le bien vivre ensemble.. 
 

Merci à chacune et à chacun d’entre vous pour l’énergie 
investie et les belles réussites que vous nous offrez.  
Nous vous encourageons à continuer sur cette belle lan-
cée et à inspirer d’autres à rejoindre vos initiatives. 
 

Bravo à toutes et à tous ! 

Thomas Bue, ancien joueur Beaumontois, champion de France de PRO D2 
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ECOLE DE RUGBY DE BEAUMONT. LES BENJAMINS 

 
 

L’école de rugby de la 
Lomagne, forte de 120 

enfants est le véritable socle sur lequel est bâti le Stade Beau-
montois Lomagne Rugby.  
 

Aujourd’hui encore une très grande majorité de l’effectif des 
deux équipes séniors est issu de la formation Beaumontoise. Ce 
résultat est rendu possible grâce à la qualité de l’enseignement 
du rugby diffusé auprès des jeunes de 6 à 14 ans, mais aussi 
grâce à une collaboration exemplaire entre les staffs et les prési-
dents de l’école de rugby et du stade Beaumontois. 
 

La saison 2024/2025 des benjamins, soit les moins de 12 ans, est 
à peine terminée que déjà se mettent en place une foule de pro-
jets pour l’intersaison.  
 

En effet, la saison passée qui a débutée avec 29 licenciés s’est 
achevée en juin avec 28 enfants. Ces chiffres qui semblent 
flatteur font que l’on n’est pas vraiment assez pour faire deux 
équipes, et bien trop pour une seule, la catégorie U12 se jouant à 
10 par équipe mixte.  
 

Dans l’optique de recruter 4 ou 5 nouveaux joueurs, l’équipe 

d’encadrement composée de quatre éducateurs diplômés, et qui 
va encore se renforcer cette année, a mis en place cet été pour 
la première fois des entrainements ludiques tous les mardis 
ouverts, aux enfants débutants ou confirmés nés entre 2012 et 
2016.  
 

Chaque licencié peut emmener un copain pour lui faire décou-
vrir en toute sécurité le plaisir et les bases du ballon ovale. Les 
parents qui voudraient faire essayer ce sport à leurs enfants 
peuvent les emmener tous les mardi de juillet et aout à 18h au 

stade Gaston Vivas.  
 

Souhaitons à ce groupe une aussi belle saison 2025/2026 que la 
saison passée. Saison qui a vue une forte progression des enfants 
autant du point de vue de la technique individuelle et collective 
qu’au niveau de la vie du groupe. Cette progression s’est articu-
lée autour de la participation à une dizaine de plateaux départe-
mentaux et à six tournois régionaux dans lesquels nos U12 ont 
terminés à des classements plus qu’honorables avec notamment 
une première place au tournoi de Moissac. 
 

Un groupe est né, à nous de le faire progresser et bienvenue aux 
futurs nouveaux licenciés que nous accueillerons avec plaisir et 
enthousiasme.  
 
 

Le rugby c'est la vie ! 
 

Une nouvelle saison s'ouvre au stade Beau-
montois. Grâce à des éducateurs et entraî-
neurs diplômés par la Fédération Française 
de Rugby, les enfants petits et grands sont 
encadrés en toute sécurité et se forment au 
rugby selon un calendrier précis d'apprentis-
sage en fonction des catégories. 
 

Le rugby ne forme pas que des joueurs mais 
des hommes et des femmes grâce à des valeurs reconnues de 
tous: respect, solidarité, convivialité, travail, humilité..  
 

Au stade beaumontois la formation n'est pas un concept mais la 
priorité du club, former aujourd'hui les seniors de demain!  
Pas de sélection, tout le monde est accepté et ce dans toutes les 
catégories proposées par le club, filles, garçons, débutants ou 
confirmés. De surcroit le rugby est le sport par excellence qui 
permet à chaque gabarit, petit, grand, maigre ou solide de trou-
ver sa place, la multitude de postes proposé par ce sport per-
mettant à chacun de s'épanouir selon ses capacités physiques et 
sportives.  
 

L'école de rugby est ouverte aux enfants de 3 ans à 14 ans mas-
culin, 15 ans féminin.  
 

Les entraînements pour les enfants entre 2018 à 2022 se dérou-
leront chaque mercredi de 14h30 à 15h30.  
 

Nouveauté de l'année, la mise en place de deux entraînements 
par semaine pour les enfants de 2011 à 2012 garçons (2011 
filles) chaque mardi et jeudi de 18h à 19h15 libérant ainsi les 
mercredi après midi. 
 

Les filles nées entre le 01/07/2007 et 21/12/2007, 2008, 2009, 
2010 joueront dans l'équipe cadette qui s'entraîne le mercredi à 
17h et le vendredi à 20h15. 
 

Les enfants garçons de 2007 à 2011 intègreront quant à eux les 
catégories cadets et juniors et bénéficieront de deux entraîne-
ments semaine, le mercredi et vendredi de 19h à 20h30.  
Au delà de 19 ans, les hommes intègrent les seniors du stade 
beaumontois, entraînement chaque mercredi et vendredi à par-
tir de 19H30. 
 

La cotisation peut dépendre de la catégorie d'âge (autour de 
100€ qui comprend l'adhésion à la FFR, l'assurance, short, chaus-
settes et les transports en commun lors des matchs..). Le club 
accepte le Pass'Sport, l'aide du Conseil départemental pour les 
élèves de 6è, les bons MSA en déduction de la cotisation. 
 

Pour tout renseignement 06 72 88 26 38 
On vous attend !!! 
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ASSOCIATION SOCIO CULTURELLE 
05.63.65.22.02 / asc.beaumont@sfr.fr 
Page Facebook : Asso Socio Culturelle 
Beaumont de Lomagne 
 

 

⚫ Fête des enfants 2025  
Sur le thème « Artiste en herbe » , la Fête des 

enfants 2025 a eu lieu le 15 juin et a accueilli  

plus de 244 enfants.  

Une belle ambiance sous la vieille halle au 

centre du village.  

Les enfants ont profité toute la journée des 

ateliers proposés : maquillage, terre, peinture, 

fabrication d’attrape rêve, fabrication de pain, 

de marionnettes…  

Sensibilisation au tri des déchets avec le 

SMEEEOM, atelier radio animé par les Fran-

cas, des jeux en bois dont les enfants et ados 

(et parents) sont toujours friands.  

Et bien sûr des spectacles avec Salut la com-

pagnie qui ouvre la journée avec ses petites 

danseuses, des musiciens plein de folie en 

déambulation, les Saltimbranks, et un spec-

tacle de magie plein d’énergie avec Gabko le 

magicien. 
 

Du côté de l’espace petite enfance, ce sont 

plus de 64 enfants  avec leurs parents qui ont 

profité des animations proposées par la 

crèche et le LAEP de Beaumont. Les Con-

teuses en Lomagne leur ont offert un spec-

tacle « Il pleut, il mouille c’est la fête à la gre-

nouille » 
 

Le comité des fêtes a proposé le repas de midi 

aux bénévoles et aux visiteurs. Les bénévoles 

de l’ASC ont fait des crêpes tout l’après-midi 

aux enfants.  Une bien belle journée sur le 

thème du jeu et du partage. Merci à tous les 

participants et surtout aux bénévoles sans qui 

cette fête ne pourrait avoir lieu. 
 
 

⚫ Le forum des associations 

Dimanche 7 septembre 2025 
 

Comme chaque année nous organisons en 

partenariat avec la municipalité, le Forum des 

associations. Il aura lieu dans le cadre magni-

fique et ombragé de l’hippodrome de Borde-

vieille. 
 

Ce sont plus de 25 associations beaumon-

toises qui viendront présenter leurs activités. 

Caritatives, sportives ou culturelles, il y en 

aura pour tous les goûts, de quoi choisir votre 

activité pour la rentrée !  

Des démonstrations auront lieu toute la jour-

née : danses multiples, tir à l’arc, foot, rugby, 

sports de combats …… 
 

Le comité des Fêtes vous proposera de quoi 

vous restaurer sur place. 

 

 

⚫ Les ateliers de la rentrée : 

Nos ateliers pour adultes (Pôle culturel 

Femat) 
 

⚫ Patchwork le lundi de 15h à 18h 

⚫ Atelier dessin le jeudi à 20h30 

⚫ Scrapbooking : 

 1 samedi /mois de 14h30 à 16h30 

⚫ Initiation à l’art de conter : 

1 samedi/mois 14h30/17h 

⚫ Atelier dictée 1 fois/mois 

⚫ OCCITAN (lieu : salle du 3ème âge) 

⚫ Danse Trad le jeudi soir 

⚫ Chants polyphoniques le lundi 19h45 /21h 

⚫ Conversation  le lundi 18h / 19h30  
 

⚫ Les ateliers hebdomadaires  

pour enfants : 
⚫ Atelier théâtre à partir de 8 ans  

le mercredi de 14h à 15h30 (sous réserve de 

trouver un intervenant) 

⚫ Atelier Dessin le mercredi  à partir de 7 

ans de 14h à 15h30 

Merci de nous contacter pour avoir des ren-

seignements sur les conditions et tarifs. 

 

⚫ Graine de Culture : Spectacle Jeune 

public 
 

Dans le cadre de notre projet « Graine de 

culture » qui a pour but de proposer à chaque 

vacances scolaires un spectacle pour les en-

fants du territoire, nous vous invitons à parti-

ciper au prochain spectacle qui aura lieu le : 
 

Mercredi 22 octobre à 15h  

Salle des fêtes de Beaumont de Lomagne 
 

« Le petit chiffonnier » avec le Professeur 

Elixir.  Un spectacle pour les enfants à partir 

de 2 ans et leur famille. Magie et drôleries en 

tous genres ! 
 

⚫ Location de jeux en bois  
Vous organisez un anniversaire, une fête de 

village, un mariage, nous avons des jeux en 

bois en location pour vos animer vos évène-

ments. 

Jeu de la grenouille, Carrom indien, foot, jeux 

de plateaux….. N’hésitez pas à nous contacter 

pour plus de renseignements. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

⚫ Agenda de notre programmation 

2025 /2026  

⚫ Forum des associations  

le7/09 de 11h à 17h, hippodrome. 

⚫ Spectacle de magie jeune public 

à la salle des Fêtes le 22/10 à 15h 

⚫ Salon du Livre Jeunesse  

du 20 au 22 /11, salle des Fêtes 

⚫ Nuit de la Lecture  

le 25/01  

⚫ Concours de nouvelles Ville et campagne  

Festival du conte : Sabrina Chezeau  

LE POINT INFO JEUNES : 
 

Ce lieu d’accueil vous attend au 1er étage 
du Pôle culturel de la Maison Fermat.  
 

La responsable vous aidera à : 
⚫ Faire vos démarches administratives en 
ligne (CAF, MSA, France Travail…) 
 

⚫ Gérer votre espace emploi sur France 
travail : création, mise en ligne du CV 
 

⚫ Faire un CV et une lettre de motivation. 
 

⚫ Réaliser votre recherche d’emploi 
2 ordinateurs, un scanner et une impri-
mante sont à la disposition du public.  
 

Par ailleurs, le PIJ de Beaumont travaille 
avec les établissements scolaires en leur 
proposant des manifestations de préven-
tion :  
Les journées de la prévention routière qui 
auront lieu prochain aura lieu les 9 et 10 
octobre à la salle des Fêtes 
 

La responsable propose également une 
intervention auprès des élèves de 4ème et 
troisième sur le thème de l’orientation. 
 
 

Contact : 05 63 65 61 07.  
Pointinfojeunesse82500@sfr.fr 
 

Horaires :  

• Mardi de 9h30 à 17h30,  

• mercredi et vendredi 14h/17h 

• jeudi 14h/17h30 
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AU CŒUR DE LA CITE, LE MUSEE FERMAT ! 
 

Dans le centre historique de Beaumont, le musée Fermat offre 
une invitation à fêter le patrimoine et les mathématiques ! Dans 
la maison Fermat se niche une structure muséale d’une belle 
facture où le public est invité à venir rencontrer le maître des 
lieux, le sieur Fermat, né dans ce bel immeuble du XVI° siècle 
superbement restauré par la municipalité de Beaumont qui ac-
cueille également les nombreux visiteurs de l’office de tourisme 
intercommunal. 
 

Pendant la période scolaire 
Pendant la période scolaire, la priorité est donnée aux milliers 
de jeunes venus de toute l’Occitanie et de plus loin encore, 
jouer aux maths avec leurs professeurs et leurs accompagnants, 
mais aussi aux groupes tandis que le tout public se voit réservés 
les samedis matin de 10 à 13 heures.  

 Faire la fête grâce au maths 
 

Les occasions ne manquent pas pour , au cours de l’année, orga-
niser des festivités réunissant dans la cour d’honneur, dans les 
deux étages du musée et dans toute la Maison Fermat un public 
conquis par la multiplicité des activités proposées.  
Pour La nuit des Musées, le 17 juin 2025 mais aussi pour le pre-
mier anniversaire du Musée, le 5 juillet, au cours de l’été pour la 
Fête de l’ail, dans le cadre des ateliers et concerts du pro-
gramme l’Équation des arts et du patrimoine, et ensuite pour la 
fête des sciences en octobre, c’est à une plongée dans le XVIIè 
siècle que sont invités les nombreux curieux : ateliers et jeux, 
musique, visites guidées ou non, conférences, dégustations, 
découverte de la Lomagne du haut de la tour de 14 mètres, jeux 
où l’on affronte l’Intelligence Artificielle dans l’exposition tem-
poraire, toutes les occasions de se réjouir, seul en famille ou en 
groupes sont au rendez-vous pour tous au Musée Fermat 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les horaires d’ouverture au public  
 

Dès le début de juillet, et jusqu’au 31 août, le musée accueillera 
le tout public du mardi au vendredi de 10 à 18 heures et les sa-
medi matin de 10 à 13 heures avant de laisser à nouveau place, 
dès le 1er septembre au public scolaire pendant la semaine et, à 
tous, les samedis matin, de 10 à,13 heures. 
Quant aux vacances d’automne, elles offriront du 19 octobre au 

samedi 1er novembre, une nouvelle possibilité pour tous de visi-

ter le musée du mardi au vendredi de 14 à 17 heures, et le sa-

medi de 10 à 13 heures avant la fermeture au public pour les 

derniers mois de l’année.  
 

Il est à noter que pendant la période de fermeture au public, les 

scolaires et les groupes peuvent continuer à venir au Musée en 

réservant leurs créneaux . Tel 05 63 26 52 30, au 06 24 41 47 85. 

Par mail : contact@fermatscience.com  ou bien sur le site du 

Musée :  useefermat.com  

(Prix d’entrée : 8 € par personne. Tarif réduit pour les groupes : 

6 €. Pour les enseignants : 5 € Pour les 4 à 12 ans et pour les 

Beaumontois : 4 €. Gratuit pour les moins de 4 ans)  

 

 

Jacques Legrand, maire de Vayres  
(commune jumelée avec Beaumont de Lomagne)  

et sa famille en visite au musée Fermat 
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Une carte cadeau pour soutenir le commerce local 
 

L’association des commerçants et artisans "Vis Ta Lomagne" 
lance officiellement sa carte cadeau multi-commerces, une ini-
tiative concrète pour dynamiser l’économie locale et encoura-
ger le consommer local. 
 

Cette carte est utilisable dans une large sélection de commerces 
de proximité. Que ce soit pour un repas, un soin bien-être, un 
cadeau ou du shopping, vous trouverez votre bonheur tout en 
soutenant les artisans et commerçants de notre territoire.  
La liste complète des établissements participants est disponible 
sur notre site : vistalomagne.com. 
 

 

Où se la procurer ? 
 

La carte cadeau est disponible à l’achat : au bureau de Vis Ta 
Lomagne, par mail ou téléphone 
 

Une belle récompense pour une belle équipe ! 
 

L’association a été récompensée en mai dernier lors des Tro-
phées des Commerces de la CCI 82, dans la catégorie "Union 
Commerciale". Cette distinction vient saluer le travail de longue 
haleine mené par les bénévoles de l’association, qui œuvrent 
sans relâche pour animer, promouvoir et faire rayonner notre 
territoire. 
 

Les rendez-vous de l’été à ne pas manquer ! 
 

Cet été encore, Vis Ta Lomagne vous propose ses Marchés 
Gourmands, moments conviviaux autour de produits locaux et 
d’animations festives. 
 
À Beaumont-de-Lomagne : Les Jeudis 3 juillet, 31 juillet, 21 août 
À Lavit : Les Jeudis 10 juillet, et 28 août 
 
Et n'oubliez pas le grand rendez-vous de la rentrée : 
Lomagne Expo et Comice Agricole, les 5, 6 et 7 septembre 2025 
à la halle de la Gimone ! 
Trois jours de découvertes, de rencontres et de démonstrations 
mettant à l’honneur les talents de notre territoire. 
 
Soutenez vos commerces de proximité ! En choisissant de con-
sommer local, vous participez activement à la vitalité de notre 
territoire, vous encouragez l’emploi de proximité, et vous con-
tribuez à faire vivre un tissu économique riche et diversifié. 
 
Merci à toutes et tous pour votre engagement aux côtés des 
commerçants et artisans de notre belle Lomagne ! 
 
Vis ta Lomagne vous souhaite de bons achats dans vos com-
merces de proximité ! 
Renseignements sur internet : www.vistalomagne.com 
3 rue Pierre de Fermat 
Pole TEC 
82500 BEAUMONT DE LOMAGNE 
TEL : 05.63.64.51.89 ou 07.81.81.97.62 



19 

Association Entrée dans la danse  
En début de saison, c’est avec un grand bonheur que nous 
avons investi la nouvelle salle de danse du Pôle culturel et éco-
nomique (Maison Fermat). Et c’est dans cette belle salle que 
nous avons préparé notre spectacle de fin d’année qui a eu lieu 
au cinéma de Beaumont de Lomagne le samedi 14 juin, mar-
quant joyeusement la fin de saison 24 – 25. 
 

Nous préparons maintenant activement la saison prochaine. 
 

Côté professeurs, nous accueillons deux nouveaux venus, l’un 
pour les cours de danse classique, l’autre pour inaugurer une 
nouvelle esthétique à Entrée Dans la Danse : la danse jazz. Cé-
cile continue d’assurer les cours de Danse Contemporaine.  
 

Nous proposons des cours réguliers (hors vacances scolaires) 
pour les enfants à partir de 4 ans, ado et adultes, dans une am-
biance dynamique, exigeante et bienveillante.  
 

A partir de 8 ans, ce sont des cours techniques (placement du 
corps, apprentissage des spécificités techniques du style propo-
sé, approches du répertoire, de l’improvisation et de la compo-
sition) toujours au service de l’art chorégraphique.  
Pour les niveaux Eveil et Initiation (4 à7 ans), l’entrée dans la 
danse est évidemment moins formelle et se fait de manière 
ludique.  
 

Ponctuellement, d’autres approches vous seront proposées– 
initiation à un autre style, atelier chorégraphique, préparation 
aux concours, stage … – le Samedi après-midi ou pendant les 
vacances scolaires. 
 

Les cours reprennent le 10 Septembre 2025.  
Les inscriptions peuvent se faire par mail ou lors du forum des 
associations le 07 Septembre.  
Cours d’essai avant engagement tout au long de l’année. 
 

Venez nombreux, parlez-en autour de vous ! 
L’équipe est à votre disposition pour vous fournir tous les ren-
seignements souhaités.  
 
Sandrine Bonnard (Présidente) : 06 66 49 93 47  
Cécile Benoit (référente danse) : 06 20 72 62 01  
Par mail : entreedansladanse82@gmail.com  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

La Croix-Rouge Française de Beaumont-
de-Lomagne mène ses actions tradition-
nelles (action sociale, formation et se-

courisme), avec une équipe dynamique de bénévoles, en ville, et 
dans les communes environnantes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nos équipes assurent :  
La distribution alimentaire les 1er et 3ème samedis matin du 
mois de 9h30 à 11h30 ; 
La Vesti-boutique et la Brocante le lundi de 10h à 12h, et le jeudi 
de 14h à16h (ouvert à tous); 
Les formations de secourisme (Initiation aux premiers secours, 
PSC,…) selon les demandes ; 

Nous participons à la fête de l’ail (juillet), au Forum des associa-
tions (septembre), et nous organisons des braderies dans nos 
locaux et à la salle des fêtes de 10h à 18h.  
 

Venez nous rejoindre lors de nos manifestations publiques ou 
dans nos locaux. Les missions ne manquent pas. Nous pourrons 
trouver ensemble celle qui vous conviendra ! 
 

Les événements ouverts à tous : 
Vente solidaire dans nos locaux lors de la fête de l’ail du di-
manche 20 juillet de 10h à 17h ; 
Participation au forum des associations à l’hippodrome de Beau-
mont le dimanche 7 septembre de 10h30 à 17h00 ; 
Grande braderie à la salle des fêtes de Beaumont les 18 et 19 
octobre de 10h à 18h. 
 

Pour toute information, contactez-nous : 
 

Unité Locale Croix-Rouge française 
32 Boulevard Ouest  82500 BEAUMONT-DE-LOMAGNE 
Tel. : 05.63.28.26.24   
Courriel : ul.beaumont@croix-rouge.fr 
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GROUPE VOCAL  
MELOMAGNE 

 

Créé en 2018,  le groupe vocal Mélo-
magne situé à Beaumont de Lo-
magne (82), n’est pas une chorale 
comme les autres. Son originalité ? 
Chanter sans partition ou paroles et 
mettre en scène ses chants. Bonne 
humeur, travail sérieux et cohésion 
du groupe sont les qualités princi-
pales de cet ensemble vocal.  
Des chansons françaises, basques, 
occitanes, anglaises et bien d’autres, 
composent son répertoire  varié.  
 

Nous sommes une douzaine de per-
sonnes à composer cet ensemble 
mais nous n’hésitons pas à faire ap-
pel à d’autres groupes, vocaux ou 
instrumentaux afin de faire connaître 
la culture musicale régionale. Un 
exemple récent avec le concert du 6 
juin qui a réuni notre groupe et celui 
des Chants Occitans ainsi que 
Croch’Band, orchestre de l’école de 
musique de la LCCTG de Beaumont.  
 

Le 19 octobre 2025 nous donnerons 
notre concert annuel en collabora-
tion avec la chorale de Mas Grenier 

également dirigée par Gillian Nohles 
et avec la participation des con-
teuses en Lomagne. Il aura lieu au 
cinéma les Nouveaux Bleus de Beau-
mont. Nous vous attendons nom-
breux pour passer un moment de 
détente et de convivialité, suivi du 
pot de l’amitié ! 
 

Nous recrutons régulièrement, et 
toute personne désireuse de se 
joindre à nous est la bienvenue. Nul 
besoin d’être une pointure en mu-
sique, nous acceptons tout le monde 
même débutants et notre cheffe de 
chœur, Gillian vous apprendra les 
bases du chant choral.  
 

Alors n’hésitez plus, contactez notre 
Présidente Thérèse BONNEFOI au 
 06 32 61 07 27 pour rejoindre nos 
rangs !  
Bon été à tous. 

 

GYMNASTIQUE VITALITÉ 
 

GYM VITALITÉ reprend ses 
activités sportives lundi 8 
septembre 2025. 
 

Evelyne est votre interve-
nante,éducatrice sportive 
diplômée d'Etat et relaxo-
logue diplômée de l'institut 
supérieur de psychologie de 
Paris, agréée santé par 

l'effort et la forme en Midi-Pyrénées . 
Elle propose des cours collectifs mixtes variés. Des séances mo-
tivantes et sans cesse renouvelées dont la régularité permet de 
progresser. 
⚫ Le stretching et relaxation : une activité incontournable qui 
permet d'assouplir, de travailler les muscles profonds, de dé-
tendre et de travailler l'équilibre et la posture. 
⚫ Le Renforcement Musculaire :une activité basique et essen-
tielle pour une tonification générale en profondeur du corps 
entier, gainage et relaxation en fin de séance ; 
⚫  Le Body Sculpt une activité assez intense, dynamique et 
complète, alliant cardio-training, tonification musculaire et gai-
nage. 
⚫ Le cardio HIIT à haute intensité en travail fractionné. 

Des exercices variés avec ou sans impact pour travailler le cœur 
et les muscles. 
 

Votre coach vous guide durant les séances ,de façon précise 
pendant l'exécution des mouvements. 
 

À partir de 26 euros par mois. 
 

Le programme : 
 

⚫ LUNDI 9H30 Stretching & relaxation à Faudoas salle des fêtes 
 

⚫ MARDI 9H30 Renforcement musculaire et relaxation tous 
niveaux à Solomiac ;  
            18H00 Cardio HIIT à Faudoas salle des fêtes 
            19H00 Body Sculpt à Faudoas sdf niveau assez intense  
 

⚫ MERCREDI 9H00 Renforcement musculaire à Beaumont Fer-
mat niveau avancé. 
                    10H15 Renforcement musculaire à Beaumont Fermat 
niveau en douceur. 
 

⚫ JEUDI.   9H30 Stretching & relaxation à Beaumont Fermat ; 
               19H00 Body Sculpt à Faudoas assez intense . 
                20H15 Stretching & relaxation à Faudoas. 
 
Retrouvez-nous au forum des associations en septembre. 
Renseignements au 06 32 27 37 12 . 

LA PÉTANQUE PREPARE L'ETE. 
 
Après la participa-
tion du club aux 
compétitions dé-
partementales, 
qualifications et 
championnat vé-
téran et Coupe de 
France et de 

L'Amitié compétition ou le club est toujours en 
course, la Pétanque BEAUMONTOISE va se consa-
crer aux concours de l'été.  
 

Cette année nous aurons 4 concours amicaux en 
Août.   
⚫ Le Mercredi 13 et jeudi 14 doublette, Vendredi 
15 et dimanche 17 triplette.  
⚫ Le  Vendredi 16 Août  sera un concours officiel 
départemental doublette féminin. Jet du but à 
14h 30 tous les jours.  
 

En septembre nous aurons 3 concours officiels le  
⚫ Samedi 20, 9h  Tête à Tête , 14h30 Doublette 
séniors catégorie promotion.  
⚫ Mardi 23 14h30 Challenge Antoine ALBERI dé-
partemental vétérans. 
 

 Le club sera présent au forum des associations. 
 



Les Aînés lomagnols :  
 

BUREAU de l'ASSOCIATION voté par le C.A. de Février 2025 : 

PRESIDENTE : DOUILHAC Maïté 

Vice-présidente : BATTISTELLA Mimi.  

Trésorière : LAMOTHE Marie–Claude 

Trésorière Adjointe : LAHAS Anne Marie                 

Secrétaire : VERDIER Yamina 
 

Pour l’année 2025 le prix de la carte de l'association est à 12 €, 

afin de pouvoir participer aux différentes activités  
 

ANIMATIONS PROPOSEES PAR L’ASSOCIATION POUR 

LES ADHERENTS 
 

⚫ LUNDI 14H = JEUX au Club : belote , rami, Tarot, scrabble, trio-

mino ou rumikub. 

⚫ MARDI 8H30: RANDONNEE de 10 à 12 kilomètres environ avec 

Nadou ou Roger - départ du parking de la salle des fêtes 

⚫ MARDI 8h30  : marche douce de 3 à 4 kilomètres environ avec 

Maité, Jean–Claude - départ du club. 

⚫ JEUDI 9H : RANDONNEE de 5 à 8 kilomètres  

Prière de répondre au  06 71 57 25 30 Car Maîté présice le village 

du rendez-vous. 

Les horaires de départ changent suivant la saison et les tempéra-

tures du moment. 

⚫ JEUDI 12H  REPAS au foyer 

(sur réservation le lundi auprès d'Armande 05 63 65 39 13) ou de 

Yoyo) 

⚫ JEUDI 14H : JEUX au foyer.  

⚫ MERCREDI et VENDREDI de 10H45 à 12H  Gymnastique douce 

au club avec Sébastien DELBOULBES merci d'avertir Maïté si vous 

ne pouvez pas y aller au 0671572530 
 

⚫ LOTO mensuel au local à 14H : 
 

INFORMATIONS ET AGENDA 
 

Pour les randonneurs une licence est à payer pour la période du 

1er septembre 2025 au 31 Août 2026. Le prix de la nouvelle sai-

son sportive n’est pas encore fixé..  
 

Au cours de ce dernier trimestre, ont été proposées les activités 

suivantes : 

⚫  24 avril 2025 : Présentation par Annie Gromaire des produits 

« Stanhome » dans la salle des Ainés. 

6 mai 2025 : journée à Castres pour 50 personnes. 

⚫  Lotos mensuels les 17 avril, 15 mai, 12 juin 2025. 

⚫  3 au 5 juin 2025 : séjour à Saint-Lary Soulan pour 21 randon-

neurs qui ont apprécié la préparation de Maïté et Jean-Claude 

DOUILHAC. 

⚫  Les activités du lundi et du jeudi rassemblent environ 20 per-

sonnes. 

 

PREVISION DU 2ème semestre 
⚫ Grand loto de l’association le dimanche 28 septembre à 14H30.                                                          

⚫ Loto organisé par les ainés Lomagnols au profit du Téléthon le 

9 novembre à 14H30. Ces 2 lotos sont ouverts à tout public à la 

salle des fêtes de Beaumont. Nous vous attendons nombreux. 
 

L’association sera présente au forum des associations pour des 

nouvelles inscriptions au club. 

⚫ 1er décembre 2025 : Journée « pro-confort » ouverte à tous. 

⚫ 14 décembre : goûter de Noël. 

D’autres sorties vont être décidé au prochain C.A. 
 

Nous remercions la municipalité pour son soutien. 

Ainsi que l équipe de bénévoles qui fait vivre cette belle réalisa-

tion tout au long de l’année. 

 

CONTACTS :  

05 63 02 78 44    

Local 33 rue de l'esplanade  

82500  Beaumont de Lomagne 
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Une partie de l’opposition s’exprime. 
 

Le groupe d'opposition Collectif pour le Renouveau de Beaumont 
communique : 
 

À Beaumont de Lomagne, ce premier semestre 2025 a été ponc-
tué d'événements aussi inédits que surprenants surtout pour une 
petite ville de 4000 habitants. Nous avons tout d'abord appris les 
perquisitions en mairie et au domicile de Mr le Maire. L'opposi-
tion a été immédiatement clouée au pilori, incriminée de on ne 
sait quelle accusation calomnieuse, menacée. Pour se dédoua-
ner, les élus du groupe majoritaire ont essayé de politiser cette 
affaire. Le 29 avril avait lieu un conseil municipal extraordinaire 
avec à l'ordre du jour :l'octroi de la protection fonctionnelle au 
Maire durant lequel Mr Deprince nous précisait « Je n'ai rien à 
me reprocher, je suis blanc ». 
 

Cependant il est demandé au conseil municipal : 
De dire que les faits objets de la présente procédure et imputés à 
Mr le Maire Jean-Luc Deprince, ne constituent pas une faute per-
sonnelle détachable de l'exercice de ses fonctions. 
D'accorder la protection fonctionnelle à Mr Jean-Luc Deprince, 
pour l'ensemble des actions judiciaires, y compris toutes voies de 
recours, dans le cadre de l'affaire en cours. 
 D'autoriser la prise en charge par la commune de l'ensemble des 
frais de justice, dépens et frais irrépétibles occasionnés par l'ac-
tion pénale et/ou civile engagée. 
 

Seule l'opposition a voté contre cette délibération. Même si les 
procédures de marchés publics sont complexes et que des er-
reurs peuvent évidemment survenir, nous n'avions aucune infor-
mation pour dire si les fautes reprochées sont intentionnelles ou 
non. Nous ne voulions pas signer un chèque en blanc aux frais 

des Beaumontois. Quelques jours plus tard nous apprenions la 
mise en examen de Mr le Maire ainsi que de l'architecte désigné 
pour la rénovation de la maison Fermat, notre vote était bien 
justifié. Chacun est bien sûr présumé innocent, laissons la justice 
faire son travail. 
 

Autre point où nous avons  été si souvent raillés, chaque fois que 
nous appelions à la rénovation de l'Église, il semblerait que l'obli-
gation de la fermer temporairement pour consolider une poutre, 
et non pour réaliser une série d'études comme l'indiquait l'arrêté 
municipal apposé sur toutes les portes de l'édifice, ait réveillé les 
consciences. Espérons que le vote pour le trophée du patrimoine 
ainsi que la campagne de dons organisée par la Fondation du 
Patrimoine, en faveur de notre Dame de l'Assomption, seront 
des  motivations supplémentaires pour engager les travaux de 
rénovation de la toiture qui est en état de péril , comme le 
montre l'étude réalisée en 2022. 
 

Lors de l'assemblée générale de Vis Ta Lomagne, la fermeture de 
commerces emblématiques a été mentionnée et une forte in-
quiétude est ressentie quant à l'attractivité du centre ville. Ce 
n'est pas l'opposition qui le dit !  
 

Notre petite ville  devrait attirer de nouveaux habitants mais le 
niveau des taxes foncières est bien trop souvent rédhibitoire. 
En ce mois de juin, où nous rédigeons cet article, nous en profi-
tons pour souhaiter de bonnes vacances à tous les écoliers et à 
tous ceux qui peuvent partir en congés et très bon courage à 
tous ceux qui travaillent. 
 
Dominique Magnau, Kézérine Van Der Maesen, Gilbert Fourniols, 

Jacqueline Tonin 
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La majorité s’exprime. 
 

La majorité municipale, suivie par la majorité des beaumontois, 

a tenu à apporter son soutien à Jean-Luc Deprince, notre maire, 

qu’ils avaient largement élu lors des dernières élections munici-

pales.  
 

Parce que nous savons que les accusations de « favoritisme » 

portées à son encontre sont infondées. En tous cas la preuve a 

été faite que, documents à l’appui fournis à l’autorité judiciaire, 

les procédures requises en la matière avaient été respectées. 

Personne n’a été favorisé, et pourquoi l’architecte l’aurait-il été, 

alors qu’il était le mieux placé par rapport aux quatre cabinets 

d’architecture candidats sur le chantier du pôle TEC ? Il n’y a eu 

aucun enrichissement personnel dans cette affaire, seulement 

le souci de permettre à notre ville de réaliser un projet ambi-

tieux, utile et nécessaire à notre cité au plan touristique, cultu-

rel, associatif et économique.  
 

Le souci de notre maire et de sa majorité a constamment été le 

bien-être des Beaumontoises et des Beaumontois. Que penser 

de cette affaire qui survient curieusement opportunément pour 

nos oppositions ? L’approche des élections municipales en est-

elle une motivation, ayant trouvé ainsi un moyen de dénigrer et 

de nuire à l’honnêteté de notre maire et par conséquent de ses 

élus ?... Alors que cette municipalité fait tout ce qui est en son 

pouvoir pour améliorer la vie de nos concitoyens, sans en tirer 

d’autre bénéfice que la fierté de voir émerger la réussite de nos 

sportifs, le rayonnement national et international de notre nou-

veau musée, l’attractivité touristique de plus en plus grande de 

Beaumont, avec son offre renouvelée d’accueil en restauration, 

en hébergement, en commerces et en festivités. 
 

Notre souci reste également la SECURITE avec le renforcement 

des effectifs de la police municipale et le système de surveil-

lance, la SANTE : notre cité, bien pourvue en infrastructure mé-

dicale et paramédicale ne deviendra pas un désert médical, 

nous y veillons avec le concours des maisons médicales et de 

tous les soignants, nous nous efforçons de maintenir une bonne 

offre de soins, et ainsi sommes-nous mieux pourvus que cer-

tains de nos voisins proches. 
 

Tous ces efforts que nous menons et mènerons jusqu’au bout 

ne seront pas vains et profiteront au bien-être des beaumon-

toises et beaumontois aujourd’hui et dans l’avenir, tout en gar-

dant la ferme conviction que les problèmes rencontrés en ce 

moment ne sont qu’une péripétie qui sera résolue bientôt en 

toute justice. 

 

Rendez-vous sur notre page Facebook :  

Beaumont dynamique et fraternel. 

La Majorité Municipale 

 

 
 

 



MEDECINS  
Maison de santé inter communale : 05.63.02.36.92  
Dr Carpentier: 05.63.27.67.43 
Dr Bieber 05.63.65.33.95  
Dr Lesbros : 05.63.65.33.95  
Dr Persefettini : 05.63.65.33.95  
Dr Mothes: 05.63.02.35.37 
Dr Pello: 05.63.26.48.70 
 

PHARMACIES  
Pharmacie Vedrenne: 05 63 02 31 89 
 

DENTISTES  
Aurélie Diague: 05 63 02 20 38 
Aude Annonier : 05 63 02 38 27 
Sylvain Lafarge: 05 63 64 55 85 
Emmanuelle Georges  : 05.63.02.20.38 
 

INFIRMIERES et INFIRMIERS 
Dalbin Anne-Marie, Denux Catherine, Dupuy Françoise et Gayne-
Capmartin Fabienne : 05 63 02 40 45  
Broutin Valérie: 06.22.41.22.03 
Yolande Foundohou, Audrey Rauly, Virginie Imbert  
05.31.85.10.85 
Vanessa SETIAUX et Marc OUAHNICH 
06.08.84.16.13 
 

AUDIOPROTHESISTE 
Bertrand Lucie 06.07.61.93.15 
 

CHIROPRACTEUR 
Strafforelli-Barral Margaux: 06.45.03.39.07  
Duplessix Anne-Laure : 07.69.22.97.17 
 

CHRONO-NUTRITION 
Véronique Bruno :  06 84 12 84 65 
 

KINESITHERAPEUTES 
Daziron Benoit Payet Sophie : 05.63.30.22.69 
Salvador Llanes Castell / Alejandro ANTON GONZALEZ / Rafael 
ARJENA FERNANDEZ : 05.31.85.10.86 

 

KINÉSIOLOGUE 
Yvan Mathieu : 06.82.08.56.64 
 

LABORATOIRE D’ANALYSE 
Biofusion 05 63 02.41.86  
 

ENERGETICIENNE 
Stéphanie Constans : 05.63.91.40.47 

 
ART-THERAPEUTE CERTIFIÉ 
Phillipe Marti-Turull : 06.88.66.29.71  
 

NATUROPATHE 
Béatrice Villeneuve : 06.66.07.01.60 
 

OSTEOPATHES  
Barrau Ciryl 05 63 68 71 76 
Jalambic Elisabeth 06.98.25.90.17 
Mailfert Aurore 09 53 53 42 48 
Milhavet Laurianne 07.83.20.69.79 
 
 

ORTHOPTISTE 
Roch Antoine 06.63.15.42.83  

ORTHOPHONISTE 
Laffont Audrey 09.67.22.36.38  
 

DIETETICIENNE 
Virginie Aussaresses : 09.84.02.99.47 
 

ENTRETIEN DU CORPS 
Geffroy Yohann 05.63.23.06.86 
Christine Bolognesi : 06.82.75.61.28 
 
 

PEDICURE—PODOLOGUES 
Nathaly Dupuy 09.60.18.76.10 
 

PODOLOGUES 
Berniac Céline 05 63 27 63 36  
Cornebise-Munoz Isabelle 05 63 65 30 02  
 

PSYCHOLOGUE CLINICIENNE 
Broueilh Cécile : 07 81 34 92 91 
Rouzaud Lydie : 05.63.02.38.98  
Cassandra Larrocan : 06.16.76.66.14 
Alexandre Dedieu :  06.43.45.58.82 
Issanchou Jean-Pierre : 07.69.40.22.27 
 

PSYCHOPRATICIENNE / EQUITHERAPEUTE 
Salles Florence 06.52.56.84.45 

 

SAGE-FEMME 
Thau Fabienne 05 63 91 43 22  

 

SOPHROLOGIE 
Barrue Giséle 06.88.67.86.43  
Girard Véronique : 06.78.16.80.32 
Meneguin Michelle :  06.72.79.38.90 

 

Ctre DE READAPTATION CARDIAQUE 
Clinique Midi-Gascogne 05.63.21.50.00  

 

VÉTÉRINAIRE 
SCP OUDART MAILHO ZAC  
05.63.02.24.04 

Rubrique Etat Civil :  
 

Une réglementation de la CNIL ( Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) du 02/10/2019, ne permet plus aux 
communes de publier sur le bulletin municipal des données d’état civil sans avoir au préalable obtenu l’autorisation des intéressés. 
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